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Compte rendu du CCPN du 09 juin 2008

En début de séance les syndicats suite à une déclaration du SNU demandent au directeur général de mettre sur la table tous les dossiers qui circulent actuellement sur la fusion :

Notamment les expérimentations immobilières avec un nouveau référentiel commun ANPE/ASSEDIC.
C. CHARPY s’engage à nous adresser tous les dossiers concernant ces expérimentations en régions, ainsi que les projets de fusion de la DG et des DRA avec leurs homologues des ASSEDIC, avant le CCPN exceptionnel du 02 juillet. IL nous indique qu’une multilatérale prévue en septembre traitera d’une modification du décret concernant les CPL.

Il réaffirme que des expérimentations, sous réserve de respecter l’examen du projet en CCPR et l’accord formel du délégué général, sont possibles. 

1) Approbation des procès verbaux des CCPN du 28 mars et du 22 avril 2008.
Le PV du 28 mars est approuvé à la majorité.

Celui du 22 avril comportant trop d’inexactitudes est reporté au CCPN du 20 juin.

2) Avis sur le projet de décret relatif à l’organisation du service public de l’emploi.
Christian CHARPY nous informe en séance que le décret adressé aux OS est depuis légèrement modifié, notamment sur le pouvoir du directeur général de l’institution de déroger au frais de déplacement des agents publics et ce afin de les aligner sur ceux des personnels Assedic
C. CHARPY nous indique qu’il va demander au gouvernement de bien vouloir revenir à la version antérieure.

Compte tenu de ce qui précède les OS demandent que l’avis soit repoussé au CCPN du 20 juin. 

A une question posée sur l’absence dans le projet de décret du niveau départemental , il nous indique que la loi silencieuse sur le sujet, n’interdit pas au futur directeur général de mettre en place un échelon managérial au niveau départemental . Il précise que ces « directeurs territoriaux » auront en charge au moins un département, plus de niveau infra départemental.
 L’UNSA-ANPE se félicite de cette décision, car nous avons toujours considéré que le calage de l’ANPE/ future institution, avec les institutions politiques et étatiques départementales est impératif.

L’UNSA-ANPE s’étonne également de l’absence du représentant du ministère du travail dans la composition du conseil national de l’emploi.

C. CHARPY sur cet aspect, nous précise que cette décision est du ressort du gouvernement sans plus de commentaires !

3) Avis sur le projet de décision modifiant la décision n° 879 du 26 mai 2005 relative aux modalités de validation interne de compétences et d’acquis professionnels (VIAP) des agents des niveaux d’emplois IVB et VA et à la promotion des agents du niveau d’emplois IVB vers VA. (passage de la durée de la VIAP à 5 ans)
Pour : la CGC, l’UNSA, la CFDT et la CFTC  
NPPV : FO et SNU



  Contre : CGT
4) Avis sur le projet de décision modifiant la décision n° 78 du 21 mai 2004 fixant les modalités d’attribution et les montants de la prime variable liée à la manière de servir.
Cette décision tiens compte du nouveau calcul –à la hausse- opéré sur les parts variables pour respecter les observations de la cour des comptes sur la prise en compte dans le calcul des IR et du SFT, du traitement de base ce qui n’est pas réglementaire. (voir CCPN précédent)
Pour : CGC et UNSA

Contre : CFDT et CFDT (vive la position commune !)

NPPV : SNU et FO

ABST : CFTC 

5) Avis sur le projet d’instruction relative aux agents sous contrat à durée déterminée.
L’UNSA-ANPE demandait que les durées prévues dans l’instruction, notamment sur les renouvellements de CDD et l’acceptation par l’agent de ceux-ci,  soient rallongées. M. RASHID nous indique que le décret de 1986 sur les non-titulaires ne peut être modifié par cette instruction du DG, infra réglementaire.

Nous demandons également que les CDD recalés aux épreuves de sélections internes prévues mi-2008 (environ 800 postes offerts) puissent être prolongés jusqu’en 2009.

En fin nous exigeons que l’engagement pris par l’Ets de mettre en place des formations pour préparer les épreuves de sélection internes figure dans l’instruction.

Réponse de JM MARX :

 il déclare qu’il n’est pas prévu de licenciement de personnel sous contrats  CDD avant la fin de l’année 2008
La, possibilité de les intégrer en CDI sous la convention collective ASSEDIC fera l’objet d’un accord entre l’Instance de préfiguration et les  OS.

Enfin les CDD pourront bénéficier comme les agents titulaires d’avancement d’ancienneté automatique.
Vote pour : CGC, UNSA, CFTC, CFDT

Abs : FO et SNU

Contre : CGT  

6) Avis sur le projet de décision listant les CICA pour la filière système d’information.
Reporté au CCPN du 20 juin

7) Présentation du bilan des ressources humaines 2007.
Reporté au CCPN du 20 juin
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